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Pour faire face à la conjoncture, la Chambre de Commerce, d’Industrie et de 
Services de la Moselle renforce son soutien aux 27 000 entreprises mosellanes.  

Elle rappelle que les chargés d’affaires des antennes de la CCI sur le territoire 
mosellan ont pour objectif d’être proches et d’aider les entreprises, en toute 
confidentialité, à trouver les meilleurs moyens de surmonter les difficultés financières 
ou économiques auxquelles elles doivent faire face.

Dans les moments difficiles, le chef d’entreprise doit sortir de l’isolement, anticiper et 
décider rapidement d’un plan d’actions. La CCI lui propose de l’épauler et de 
réaliser avec lui une analyse rapide de la situation. Si les difficultés sont dues à 
un manque de financement bancaire, le dirigeant est mis en relation directement 
avec les acteurs départementaux chargés de la médiation financière. Pour toutes les 
autres difficultés liées à des incidents économiques ou financiers, les conseillers de 
la CCI de Moselle guident les chefs d’entreprises sur les procédures existantes, les 
démarches à effectuer et les organismes à contacter. 

Ensemble, pour une action de proximité concrète et positive des Antennes de 
la CCI en Moselle : 

- Antenne CCIM Moselle Est : 03 87 88 64 34 / François SIATTE 
- Antenne CCIM Moselle Nord : 03 82 82 06 93 / Corinne HUBERT 
- Antenne CCIM Moselle Sud : 03 87 03 21 58 / Camille ZIEGER 
- Antenne CCIM de Metz : 03 87 52 31 26 / Muriel CARRAT 
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